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RAPPORT DE LA MAJORITÉ 

Rapport de M. Hugues Hiltpold 

Mesdames et 
Messieurs les députés, 

La Commission du logement du Grand Conseil a examiné le projet de 
loi 8694 lors de ses séances des 9, 16, 23, 30 septembre et 21 octobre 2002 
sous la pétillante présidence de Mme Marie-Paule Blanchard-Queloz et lors de 
ses séances des 3 et 31 mars 2003, 5, 12, 19 et 26 mai 2003, 2 et 16 juin 2003 
sous la digne présidence de M. Florian Barro. 

Ont pris part aux travaux de la commission :  
– M. Laurent Moutinot, conseiller d’Etat chargé du Département de 

l’aménagement, de l’équipement et du logement (ci-après DAEL), 
– M. Georges Albert, directeur général de l’Office cantonal du logement 

(ci-après OCL), 
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– M. Pascal Chobaz, chef du service juridique de la police des 

constructions du DAEL, 
– Mme Marie-Christine Dulon, juriste au service juridique de la police des 

constructions du DAEL et à l’OCL, 
– M. Frédéric Herreras, adjoint de direction à l’OCL, 
– M. Pierre Huber, architecte au service juridique de la police des 

constructions du DAEL. 
Les procès-verbaux des séances ont été tenus dans un premier temps par 

M. Hubert Demain puis par Mme Anne-Marie Fiore à qui vont nos 
remerciements. 
 
I. Contexte – historique 

Le 24 avril 1998 une motion (M 1210) demandant la fixation des loyers 
et des prix de locaux d’habitation en fonction de leur surface a été déposée 
par des députés de quatre partis représentés au Grand Conseil. 

Cette motion a été acceptée le 17 novembre 2000 et invitait le Conseil 
d’Etat à adopter la référence du mètre carré pour fixer les prix et les loyers de 
logement, à adopter une référence unique pour déterminer le montant des 
aides au logement, à effectuer les modifications réglementaires pour répondre 
à la motion, à déterminer après concertation avec les milieux intéressés les 
prix et les loyers applicables et à prévoir une étude d’impact sur les 
conséquences de la prise en compte de la notion des mètres carrés (ci-après 
m2) sur les loyers. 

Avant le dépôt de ce projet de loi aucune réponse concrète n’a été 
apportée par le Conseil d’Etat à cette motion et c’est cette raison qui a poussé 
les auteurs du projet de loi à proposer la modification législative contenue 
dans ce projet de loi. 
 
II. Rappel de l’exposé des motifs 

Il convient au préalable de rappeler qu’actuellement, pour deux 
appartements de surfaces différentes mais ayant un nombre de pièces 
identique, le loyer est similaire après la fin des travaux de transformations 
et/ou rénovations. 

Afin que le calcul des loyers soit plus équitable tant pour le locataire que 
pour le propriétaire, le projet de loi prévoit la modification du principe du 
calcul du loyer LDTR actuellement défini à la pièce à un loyer à déterminer 
par m2. 



3/62 PL 8694-A 
 

 

 
III. Auditions 
Audition de M. Jean-Pierre Stéfani, architecte et président de la section 
genevoise de la SIA, le 16 septembre 2002 

M. Stéfani informe les commissaires que la SIA est davantage favorable à 
une formule d’adéquation entre un calcul à la pièce et un calcul au m2. Il 
poursuit en indiquant que le calcul à la pièce tel que pratiqué jusqu’ici n’est 
pas satisfaisant du fait qu’il existe de grandes différences entre des bâtiments 
de surfaces et d’époques distinctes. 

Il précise aux commissaires les nombreuses façons de considérer les m2 et 
met en exergue la notion de « surfaces utiles » qui se distingue entre 
« surfaces utiles principales », telles que pièces habitables, et « surfaces utiles 
secondaires », telles que sanitaires, couloirs, réduits, etc. Ces variations entre 
ces deux types de surfaces, selon le type de logement, amènent à prévoir un 
système de calcul de loyer avec une formule d’adéquation entre pièce et 
surface ou m2 utiles avec m2 totaux de l’appartement. 

 
Audition de M. Claude-Victor Comte, directeur de la CIA, M. Michel 
Ducommun, président du comité de la CIA, et M. John Lateo, chef de la 
division immobilière de la CIA, le 16 septembre 2002 

M. Ducommun met en évidence le fait que la CIA applique avec 
satisfaction une politique constante des loyers depuis 12 ans qui est basée sur 
les m2. Cette politique vise à respecter le principe de logements équivalents 
pour des loyers équivalents, l’idée étant de garantir l’égalité de traitement. 

Il ajoute qu’avant la mise en place de cette politique en 1985, la CIA 
observait de grosses variations de loyers entre des appartements identiques 
en pièces, passant parfois du simple au double, tant au niveau des surfaces 
qu’à celui des loyers. 

M. Lateo indique aux commissaires que le loyer par m2 est considéré à 
118 F par m2/an (calcul basé sur un appartement de 4 pièces d’une surface 
totale de 81 m2, soit 2400 F par pièce/an x 4 pièces / 81 m2 = 118 F par 
m2/an), valeur 1988 et qu’il a été indexé au 1er mai 2002 à 160 F par m2/an. 
Ce loyer par m2 est pondéré par un certain nombre de coefficients variant 
chacun de 0,90 à 1,10 (cf. annexe 1). 

Il précise que lorsqu’au sein d’un parc immobilier tel que celui de la CIA 
il existe des grandeurs moyennes de pièces qui peuvent osciller entre 14 m2 
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et 28 m2 selon l’immeuble, il est indispensable d’appliquer un prix de loyer 
au m2. 

 
Audition de M. Frédéric Herreras, adjoint de direction à l’OCL, et 
M. Pierre Huber, architecte au service juridique de la police des 
constructions du DAEL, le 23 septembre 2002 

M. Herreras présente et commente les points forts du rapport du groupe 
de travail sur la motion 1210 (cf. annexe 2). Il répond aux questions des 
commissaires, notamment celles ayant trait au calcul du « point ». 

Aux commissaires regrettant que les exemples présentés ne concernaient 
pas exclusivement des immeubles soumis à la LDTR, M. Herreras rappelle 
que l’objectif principal était de visualiser les incidences du changement de 
référence du calcul du loyer. 

Il ajoute qu’il n’a pas de conclusions formelles à apporter sur l’ensemble 
de l’étude mais fait remarquer que la dispersion des surfaces n’est pas aussi 
importante qu’on pouvait s’y attendre a priori. 

M. Huber présente la note d’« adoption de la référence au m2 pour fixer 
les prix et les loyers des logements dans le cadre de l’application de la 
LDTR » (cf. annexe 3) établie par le service juridique du DAEL et indique à 
la commission qu’excepté les logements extrêmement vastes et ceux 
particulièrement restreints, la grande majorité des logements a des pièces 
d’environ 18 m2 (variation de " 10%). 

 
Audition de M. Julien Blanc, secrétaire général de la Société des 
Régisseurs, le 30 septembre 2002 

M. Blanc précise aux commissaires que, tant dans le courtage que dans la 
location commerciale ou même la vente, le m2 est la référence utilisée et 
qu’aucun prix n’est fixé à la pièce. 

Il ajoute que la Société des Régisseurs est favorable à l’affirmation du 
principe d’une référence de prix de loyer au m2 en arguant du fait que la 
notion de référence au m2 est communément admise dans l’ensemble de la 
Suisse, que cette notion est d’utilisation courante pour les grands 
propriétaires institutionnels fonciers et que cette notion est appliquée aussi 
bien dans la vente et que dans la location commerciale. 

M. Blanc affirme que la LDTR, dans sa teneur actuelle, pose des 
problèmes au niveau de la rentabilité des travaux et du plafond maximum des 
loyers fixé en regard des besoins prépondérants de la population. La disparité 
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réelle dans la taille des pièces et des volumes introduit un obstacle non 
négligeable. 

 
Audition de MM. Moser et Baud, de l’Hospice général, le 30 septembre 
2002 

M. Moser déclare que la problématique des m2 a été prise en compte à 
l’Hospice général (ci-après HG) depuis bientôt 5 ans, suite au recensement 
de l’ensemble des logements détenus par l’HG. Il ajoute, en sa qualité de 
professionnel de l’immobilier, que le passage de la pièce au m2 est une réalité 
depuis de très nombreuses années et que c’est sur cette base que s’effectuent 
les ventes et la fixation des loyers. 

Il présente la méthode utilisée, fortement inspirée de celle de la CIA, en 
précisant que des modifications de la grille par des critères spécifiques ont 
été ajoutées, ce qui permet d’apprécier et de moduler le montant du loyer (cf. 
annexe 4). 

 
Audition de M. Albert Otter, président du Rassemblement pour une 
politique sociale du logement, le 21 octobre 2002 

M. Otter présente le document préparé par le Rassemblement pour une 
politique sociale du logement (ci-après RPSL) en spécifiant que l’on devrait 
considérer la surface moyenne des pièces à 20 m2 et que la mention du 
niveau maximum du loyer inscrit dans la loi ne devrait pas disparaître (cf. 
annexe 5). 

 
Audition de M. Pascal Chobaz, chef du service juridique de la police des 
constructions du DAEL, et M. Pierre Huber, architecte au service juridique 
de la police des constructions du DAEL, le 3 mars 2003 

M. Chobaz présente et commente une note technique élaborée par le 
service juridique du DAEL relative aux loyers au m2, complétée par un 
tableau (cf. annexe 6). 

Il informe les commissaires que, sur la base du recensement fédéral de 
1990, 80% des logements du secteur locatif disposent d’une surface nette 
locative se situant à l’intérieur d’une fourchette de plus ou moins 10% autour 
d’une valeur moyenne de 18,5 m2 par pièce. La moyenne de 18,5 m2 est 
basée sur près de 40 000 logements, ce qui correspond à un échantillon non 
négligeable. 
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Il propose que pour la grande majorité des logements (80% du parc 
immobilier concerné) le loyer au m2 soit calculé en correspondance avec la 
fourchette de loyer déterminée à la pièce telle que la LDTR le prévoit 
actuellement et que, pour le solde des logements (20%), il puisse y avoir un 
abaissement ou un relèvement du loyer en fonction de la surface. 

 
Audition de M. Pascal Chobaz, chef du service juridique de la police des 
constructions du DAEL, et M. Pierre Huber, architecte au service juridique 
de la police des constructions du DAEL, le 5 mai 2003 

M. Chobaz présente et explicite une lettre de M. Moutinot, conseiller 
d’Etat chargé du DAEL, ainsi qu’une note technique élaborée par le service 
juridique du DAEL relative à une nouvelle proposition d’un système mixte 
pour la détermination des loyers répondant aux besoins prépondérants de la 
population (cf. annexe 7). 

Il précise que cette proposition s’écarte peu de la proposition précédente 
(cf. annexe 6) mais tient compte de la crainte exprimée par certains 
commissaires concernant l’impact de ce nouveau calcul sur les loyers des 
grands appartements. 

Il explique que la nouvelle disposition proposée comporte un élément 
régulateur qui permet d’atténuer les augmentations de loyers aussi bien que 
les diminutions. Le loyer de référence au m2 a été abaissé à 145 F par an, ce 
qui constitue une pondération par rapport à la proposition précédente (174 F 
par m2/an), puisque ce montant est ajouté ou soustrait au loyer de base selon 
la LDTR si la surface moyenne par pièce s’écarte de plus de 10% de la 
moyenne. 

Le loyer de référence correspond à la valeur de référence issue de la 
jurisprudence du Tribunal administratif et à un taux d’effort de 18% d’un 
locataire d’un appartement type de 3,75 pièces disposant en 1992 d’un 
revenu net moyen imposable de 56 000 F. 

Le loyer de référence au m2 est calculé comme suit : 0,18 " 56 000 F / 
3,75 pièces = 2688 F / 18,5 m2 = 145 F/m2/an. 
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Audition de M. Yannos Ioannidès, directeur adjoint de la régie Moser 
Vernet & Cie, le 12 mai 2003 

M. Ioannidès informe les commissaires que 90% du parc immobilier de la 
régie Moser Vernet & Cie est régenté par un système de calcul et 
d’inventaire en fonction de la surface (cf. annexe 4). 

Il dénonce le système actuel de la LDTR qui prend en compte pour la 
détermination du loyer le nombre de pièces, sans tenir compte de la surface 
de l’appartement et milite pour un système de calcul de loyer au m2 qui 
tienne compte du cloisonnement du logement, à savoir des pièces. 

Il estime enfin que la cristallisation de la problématique économique 
autour de la pièce uniquement constitue un frein à la notion de qualité de 
l’espace produit. 
 
IV.  Groupe de travail d’experts du DAEL 

Un groupe d’experts représentant les milieux de la construction a été mis 
sur pied par le DAEL avec pour dessein de se pencher sur la problématique 
du passage de la pièce au m2 lors du calcul des loyers, conformément aux 
invites de la motion 1210. 

Le groupe de travail a rendu un premier rapport (cf. annexes 2 et 3) et a 
poursuivi ses études en prenant comme base le postulat suivant proposé par 
la Commission, à savoir que pour la grande majorité des logements (environ 
80% du parc immobilier concerné) le système actuel du loyer déterminé à la 
pièce serait conservé du fait que la surface moyenne des pièces ne s’écarte 
pas de plus ou moins 10% de la taille moyenne cantonale et que par 
conséquent les variations de loyers ne seraient pas significatives. En 
revanche, pour tous les logements dont la taille moyenne des pièces 
s’écarterait de plus de 10% de la taille moyenne cantonale, les loyers seraient 
majorés ou réduits d’un montant par m2 à déterminer au-delà ou en deçà du 
minimum de la taille moyenne cantonale. 
 
V. Discussions au sein de la commission 

Dès les premières discussions il est apparu que le passage d’un calcul de 
loyer à la pièce à un loyer au m2, sans garde-fous, pouvait avoir un effet 
néfaste qui allait à l’encontre de la volonté d’équité des auteurs du projet de 
loi. 

En effet, on pouvait craindre que dans le cas de petits appartements le 
loyer deviendrait si dérisoire que les travaux de rénovations resteraient 
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bloqués et qu’à l’inverse, dans le cas de grands logements, le loyer 
augmenterait de façon si vertigineuse qu’il en deviendrait difficilement 
supportable pour le locataire. 

Ainsi, le principe d’une pondération entre la surface et le nombre de 
pièces du logement a été admis par l’ensemble des commissaires dans la 
définition du loyer de référence, tout en maintenant la référence expresse 
d’un prix dans la loi. 

Le principe de calcul avec pondération a été alors défini selon la 
proposition du DAEL (cf. annexe 7). Ce principe garantit l’équité et la « clé » 
expliquant le principe du passage d’un système à la pièce à un système à la 
pièce et au m2, tout en conservant les références financières de la fourchette 
de prix à la pièce telles que définies dans la loi au 1er janvier 1999 (LDTR). 

Cette « clé de passage » entre la pièce et les m2 a été définie en 
considérant le loyer de référence au m2 à 145 F par an, ajouté ou soustrait au 
loyer de base selon la LDTR, si la surface moyenne par pièce s’écarte de plus 
de 10% de la moyenne cantonale. Il convient de rappeler que le  loyer de 
référence correspond à la valeur de référence issue de la jurisprudence du 
Tribunal administratif et à un taux d’effort de 18% d’un locataire d’un 
appartement type de 3,75 pièces disposant en 1992 d’un revenu net moyen 
imposable de 56 000 F (cf. annexe 7). 
 
VI.  Propositions diverses 

De nombreuses propositions ont été présentées au fur et à mesure de 
l’avancement des travaux par des commissaires tant de l’Entente que de 
l’Alternative. Ces propositions ont toutes été appréciées dans un esprit le plus 
consensuel possible, le but étant d’obtenir une version acceptée par tous. 

Le problème d’un double dépassement du plafond des loyers LDTR s’est 
posé en fin d’examen du projet de loi, à savoir qu’un certain nombre de 
commissaires de l’Alternative (S et AdG) n’étaient pas d’accord que la 
modification législative proposée permette d’octroyer un dépassement ou une 
réduction de loyer en rapport avec la surface du logement et une 
augmentation de loyer pour favoriser les économies d’énergie et/ou la 
protection du patrimoine, tel que la loi le prévoit actuellement. 
 
VII.  Conclusion 

Après l’examen de ce projet de loi pendant 13 séances, la grande majorité 
de la commission est arrivée à la conclusion que le passage d’un système de 
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loyer déterminé à la pièce à un système de loyer calculé par m2 était justifié 
pour autant qu’un certain nombre de pondérations et de cautèles soient 
prévues pour conserver, d’une part, une fourchette de loyer acceptable pour 
les locataires des grands appartements et, d’autre part, pour permettre 
l’exécution des travaux pour les petits logements. 

Ainsi, il a été convenu que pour les logements dont la taille moyenne ne 
s’écartait pas de plus ou moins 10% de la moyenne cantonale, le système 
actuel d’un loyer déterminé à la pièce s’appliquait conformément à la loi 
actuelle. Le parc immobilier concerné s’élève à environ 80% de la totalité. 

Pour le 20% restant du parc immobilier, représentant principalement les 
grands et les petits appartements, un loyer de référence au m2 à 145 F par an 
a été déterminé sur la base d’une jurisprudence du tribunal administratif (cf. 
annexe 7). Ce loyer au m2 est ajouté ou soustrait au loyer de base calculé 
selon la LDTR, si la surface moyenne par pièce s’écarte de plus de 10% de la 
moyenne cantonale. 
 
VIII Votes 

1. Vote : entrée en matière 

La présidente met aux voix l’entrée en matière du projet de loi 8694 : 
L’entrée en matière est acceptée à l’unanimité par 15 pour (1 UDC, 3 L, 

2 R, 2 PDC, 2 Ve, 3 S, 2 AdG). 
 
2. Vote : article par article 
Art. 6, al. 3, 4, 5 et 6 
3Par besoins prépondérants de la population, il faut entendre les loyers 

accessibles à la majorité de la population. 
4Au 1er janvier 1999, les loyers correspondant aux besoins prépondérants 

de la population sont compris entre 2400 F et 3225 F la pièce par année. 
5Les loyers répondant aux besoins prépondérants de la population et le 

loyer au m2 mentionné à l'alinéa suivant peuvent être révisés tous les deux 
ans par le Conseil d'Etat en fonction de l'évolution du revenu brut fiscal 
médian des contribuables personnes physiques. 

6Le Conseil d'Etat détermine, sur la base du recensement fédéral, la taille 
moyenne cantonale de la pièce du parc immobilier locatif. Pour les 
logements dont la taille moyenne des pièces s'écarte de plus de 10% de la 
taille moyenne cantonale, les loyers correspondant aux besoins 
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prépondérants de la population sont majorés ou réduits de 145 F par m2 au-
delà du maximum ou en deçà du minimum de la taille moyenne cantonale. 

Le président met aux voix l’article 6, alinéas 3, 4, 5 et 6, du projet de 
loi 8694 : 

L’article 6, alinéas 3, 4, 5 et 6 est accepté à l’unanimité par 14 pour 
(1 UDC, 2 L, 2 R, 2 PDC, 2 Ve, 3 S, 2 AdG). 

 

Un député de l’Alternative demande à ce stade de la procédure de vote 
que soit mis au vote le principe d’interdire la possibilité de cumuler les 
augmentations de loyer dues à la surface avec les dérogations pour le 
patrimoine et les économies d’énergie. 

Le président met aux voix cette proposition d’interdiction de cumul des 
augmentations de loyer : 

La proposition d’interdiction de cumul d’augmentation de loyer est 
refusée à la majorité par 5 pour (3 S, 2 AdG) et 9 contre (1 UDC, 2 L, 2 R, 
2 PDC, 2 Ve). 

 
Art. 6, al. 7, première phrase 
7La fourchette des loyers peut être dépassée si des circonstances 

particulières le justifient, soit si: 

Le président met aux voix l’article 6, alinéa 7, première phrase, du projet 
de loi 8694 : 

L’article 6, alinéa 7, première phrase, est accepté à la majorité par 
8 pour (1 UDC, 1 L, 2 R, 2 PDC, 2 Ve), 5 contre (3 S, 2 AdG) et 1 abstention 
(1 L). 

 
Art. 6, al. 7, premier tiret 

Supprimer le premier tiret : 

- la surface brute locative des pièces est importante; 

Le président met aux voix la suppression du premier tiret de l’article 6, 
alinéa 7, du projet de loi 8694 : 

La suppression du premier tiret de l’article 6, alinéa 7, est acceptée à 
l’unanimité par 14 pour (1 UDC, 2 L, 2 R, 2 PDC, 2 Ve, 3 S, 2 AdG). 
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Art. 6, al.7, lettre a (anciennement deuxième tiret) 

Supprimer la lettre a : 

a) la protection du patrimoine génère des coûts supplémentaires. 

Le président met aux voix la suppression de la lettre a de l’article 6, 
alinéa 7, du projet de loi 8694 : 

La suppression de la lettre a de l’article 6, alinéa 7, est refusée à la 
majorité par 7 pour (2 Ve, 3 S, 2 AdG) et 7 contre (1 UDC, 2 L, 2 R, 2 PDC).

 

Amendement : 
a) la protection du patrimoine génère des coûts supplémentaires, sauf si 

les loyers correspondant aux besoins prépondérants de la population ont été 
majorés en application de l'alinéa 6 ; 

Le président met aux voix l’article 6, alinéa 7, lettre a, amendé du projet 
de loi 8694 : 

L’article 6, alinéa 7, lettre a, amendé est accepté à l’unanimité par 
14 pour (1 UDC, 2 L, 2 R, 2 PDC, 2 Ve, 3 S, 2 AdG). 

 
Art. 6, al. 7, lettres b et c (anciennement troisième et quatrième tiret) 
b) des mesures d'économie d'énergie dépassant les exigences légales ou 

réglementaires génèrent des coûts supplémentaires et entraînent une baisse 
des charges du locataire ; 

c) en cas d'installation d'une unité de production d'énergie renouvelable, 
il en découle un avantage financier pour le locataire. 

Le président met aux voix l’article 6, alinéa 7, lettres b et c, du projet de 
loi 8694 : 

L’article 6, alinéa 7, lettres b et c est accepté à l’unanimité par 14 pour 
(1 UDC, 2 L, 2 R, 2 PDC, 2 Ve, 3 S, 2 AdG). 

 
Art. 6, al. 3, 4, 5, 6 et 7 (dans son ensemble) 
3Par besoins prépondérants de la population, il faut entendre les loyers 

accessibles à la majorité de la population. 
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4Au 1er janvier 1999, les loyers correspondant aux besoins prépondérants 
de la population sont compris entre 2400 F et 3225 F la pièce par année. 

5Les loyers répondant aux besoins prépondérants de la population et le 
loyer au m2 mentionné à l'alinéa suivant peuvent être révisés tous les deux 
ans par le Conseil d'Etat en fonction de l'évolution du revenu brut fiscal 
médian des contribuables personnes physiques. 

6Le Conseil d'Etat détermine, sur la base du recensement fédéral, la taille 
moyenne cantonale de la pièce du parc immobilier locatif. Pour les 
logements dont la taille moyenne des pièces s'écarte de plus de 10% de la 
taille moyenne cantonale, les loyers correspondant aux besoins 
prépondérants de la population sont majorés ou réduits de 145 F par m2 au-
delà du maximum ou en deçà du minimum de la taille moyenne cantonale. 

7La fourchette des loyers peut être dépassée si des circonstances 
particulières le justifient, soit si: 

a) la protection du patrimoine génère des coûts supplémentaires, sauf si 
les loyers correspondant aux besoins prépondérants de la population ont été 
majorés en application de l'alinéa 6 ; 

b) des mesures d'économie d'énergie dépassant les exigences légales ou 
réglementaires génèrent des coûts supplémentaires et entraînent une baisse 
des charges du locataire ; 

c) en cas d'installation d'une unité de production d'énergie renouvelable, 
il en découle un avantage financier pour le locataire. 

Le président met aux voix l’article 6 dans son ensemble du projet de 
loi 8694 : 

L’article 6, dans son ensemble, est accepté à la majorité par 9 pour 
(1 UDC, 2 L, 2 R, 2 PDC, 2 Ve) et 5 contre (3 S, 2 AdG). 

 
Art. 9, al. 3, 4, 5 et 6 
3Par besoins prépondérants de la population, il faut entendre les loyers 

accessibles à la majorité de la population. 
4Au 1er janvier 1999, les loyers correspondant aux besoins prépondérants 

de la population sont compris entre 2400 F et 3225 F la pièce par année. 
5Les loyers répondant aux besoins prépondérants de la population et le 

loyer au m2 mentionné à l'alinéa suivant peuvent être révisés tous les deux 
ans par le Conseil d'Etat en fonction de l'évolution du revenu brut fiscal 
médian des contribuables personnes physiques. 

6Le Conseil d'Etat détermine, sur la base du recensement fédéral, la taille 
moyenne cantonale de la pièce du parc immobilier locatif. Pour les 
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logements dont la taille moyenne des pièces s'écarte de plus de 10% de la 
taille moyenne cantonale, les loyers correspondant aux besoins 
prépondérants de la population sont majorés ou réduits de 145 F par m2 au-
delà du maximum ou en deçà du minimum de la taille moyenne cantonale. 

Le président met aux voix l’article 9, alinéas 3, 4, 5 et 6, du projet de loi 
8694 : 

L’article 9, alinéas 3, 4 et 5, est accepté à l’unanimité par 14 pour 
(1 UDC, 2 L, 2 R, 2 PDC, 2 Ve, 3 S, 2 AdG). 

 
Art. 9, al. 7, première phrase 
7La fourchette des loyers peut être dépassée si des circonstances 

particulières le justifient, soit si : 
Amendement : 
7Pour autant que l’alinéa 6 ne s’applique pas, la fourchette des loyers 

peut exceptionnellement être dépassée si des circonstances particulières le 
justifient. 

Le président met aux voix la première phrase de l’article 9, alinéa 7, 
amendée du projet de loi 8694 : 

La première phrase de l’article 9, alinéa 7, amendée est refusée à la 
majorité par 5 pour (3 S, 2 AdG) et 9 contre (1 UDC, 2 L, 2 R, 2 PDC, 2 Ve) 
et est par conséquent acceptée telle que proposée. 

 
Art. 9, al. 7, lettre a 

Supprimer la lettre a : 

a) la protection du patrimoine génère des  coûts supplémentaires ; 

Le président met aux voix la suppression de la lettre a de l’article 9, 
alinéa 7, du projet de loi 8694 : 

La suppression de la lettre a de l’article 9, alinéa 7, est refusée à la 
majorité par 7 pour (2 Ve, 3 S, 2 AdG) et 7 contre (1 UDC, 2 L, 2 R, 2 PDC).

Amendement : 
a) la protection du patrimoine génère des coûts supplémentaires, sauf si 

les loyers correspondant aux besoins prépondérants de la population ont été 
majorés en application de l'alinéa 6 ; 
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Le président met aux voix l’article 9, alinéa 7, lettre a, amendé du projet 
de loi 8694 : 

L’article 9, alinéa 7, lettre a, amendé est accepté à l’unanimité par 
14 pour (1 UDC, 2 L, 2 R, 2 PDC, 2 Ve, 3 S, 2 AdG). 

 
Art. 9, al. 7, lettres b et c 
b) des mesures d'économie d'énergie dépassant les exigences légales ou 

réglementaires génèrent des coûts supplémentaires et entraînent une baisse 
des charges du locataire; 

c) l'installation d'une unité de production d'énergie renouvelable procure 
un avantage financier au locataire. 

Le président met aux voix l’article 9, alinéa 7, lettres b et c, du projet de 
loi 8694 : 

L’article 9, alinéa 7, lettres b et c, est accepté à l’unanimité par 14 pour 
(1 UDC, 2 L, 2 R, 2 PDC, 2 Ve, 3 S, 2 AdG). 

 
Art. 9, al. 3, 4, 5, 6 et 7 (dans son ensemble) 
3Par besoins prépondérants de la population, il faut entendre les loyers 

accessibles à la majorité de la population. 
4Au 1er janvier 1999, les loyers correspondant aux besoins prépondérants 

de la population sont compris entre 2400 F et 3225 F la pièce par année. 
5Les loyers répondant aux besoins prépondérants de la population et le 

loyer au m2 mentionné à l'alinéa suivant peuvent être révisés tous les deux 
ans par le Conseil d'Etat en fonction de l'évolution du revenu brut fiscal 
médian des contribuables personnes physiques. 

6Le Conseil d'Etat détermine, sur la base du recensement fédéral, la taille 
moyenne cantonale de la pièce du parc immobilier locatif. Pour les 
logements dont la taille moyenne des pièces s'écarte de plus de 10% de la 
taille moyenne cantonale, les loyers correspondant aux besoins 
prépondérants de la population sont majorés ou réduits de 145 F par m2 au-
delà du maximum ou en deçà du minimum de la taille moyenne cantonale. 

7La fourchette des loyers peut être dépassée si des circonstances 
particulières le justifient, soit si : 

a) la protection du patrimoine génère des coûts supplémentaires, sauf si 
les loyers correspondant aux besoins prépondérants de la population ont été 
majorés en application de l'alinéa 6 ; 
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b) des mesures d'économie d'énergie dépassant les exigences légales ou 
réglementaires génèrent des coûts supplémentaires et entraînent une baisse 
des charges du locataire; 

c) l'installation d'une unité de production d'énergie renouvelable procure 
un avantage financier au locataire. 

Le président met aux voix l’article 9 dans son ensemble du projet de 
loi 8694 : 

L’article 9 dans son ensemble est accepté à la majorité par 9 pour 
(1 UDC, 2 L, 2 R, 2 PDC, 2 Ve) et 5 contre (3 S, 2 AdG). 

 
3. Vote : ensemble 

La présidente met aux voix le projet de loi 8694 dans son ensemble : 
Le projet de loi dans son ensemble est accepté à la majorité par 9 pour 

(1 UDC, 2 L, 2 R, 2 PDC, 2 Ve) et 5 contre (3 S, 2 AdG). 

Au vu de ce qui précède, la majorité de la commission vous invite, 
Mesdames et Messieurs les députés, à voter ce projet de loi. 

 
 
 
 
 
 

Annexes  
1. La politique des loyers des immeubles du secteur libre de la CIA, 
2. Motion 1210 - Rapport du groupe de travail 
3. Note technique du service juridique du DAEL relative à une adoption de 

la référence au m2 pour fixer les prix et les loyers des logements dans le 
cadre de l’application de la LDTR, datée du 15 mai 2002 

4. Argumentaire en faveur de l’introduction des loyers au m2 en lieu et 
place des prix à la pièce (Moser Vernet & Cie – HG) 

5. Réflexions sur le remplacement dans la LDTR des loyers au m2 en lieu et 
place des loyers à la pièce (RPSL) 

6. Note technique du service juridique du DAEL relative au loyer au m2, 
datée du 29 novembre 2002 

7. Lettre de M. Moutinot et note technique élaborée par le service juridique 
du DAEL relatives à une nouvelle proposition d’un système mixte pour la 
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détermination des loyers répondant aux besoins prépondérants de la 
population, datées du 30 avril 2003 

8. Note technique du service juridique du DAEL relative au loyer répondant 
aux besoins prépondérants de la population et tenant compte de la 
surface locative, datée du 2 juin 2003 
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Projet de loi 
(8694) 

modifiant la loi sur les démolitions, transformations et rénovations  
de maisons d'habitation (mesures de soutien en faveur des locataires  
et de l'emploi) (L 5 20) 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 
 

Article unique 
La loi sur les démolitions, transformations et rénovations de maisons 
d'habitation (mesures de soutien en faveur des locataires et de l'emploi), du 
25 janvier 1996, est modifiée comme suit : 
 

Art. 6, al.   (nouvelle teneur) et al. 4, 5, 6 et 7   (nouveaux) 
3 Par besoins prépondérants de la population, il faut entendre les loyers 
accessibles à la majorité de la population. 
4 Au 1er janvier 1999, les loyers correspondant aux besoins prépondérants de 
la population sont compris entre 2 400 F et 3 225 F la pièce par année. 
5 Les loyers répondant aux besoins prépondérants de la population et le loyer 
au m2 mentionné à l'alinéa suivant peuvent être révisés tous les deux ans par 
le Conseil d'Etat en fonction de l'évolution du revenu brut fiscal médian des 
contribuables personnes physiques. 
6 Le Conseil d'Etat détermine, sur la base du recensement fédéral, la taille 
moyenne cantonale de la pièce du parc immobilier locatif. Pour les logements 
dont la taille moyenne des pièces s'écarte de plus de 10% de la taille 
moyenne cantonale, les loyers correspondant aux besoins prépondérants de la 
population sont majorés ou réduits de 145 F par m2 au-delà du maximum ou 
en deçà du minimum de la taille moyenne cantonale. 
7 La fourchette des loyers peut être dépassée si des circonstances particulières 
le justifient, soit si: 

a) la protection du patrimoine génère des coûts supplémentaires, sauf si les 
loyers correspondant aux besoins prépondérants de la population ont été 
majorés en application de l'alinéa 6 ; 
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b) des mesures d'économie d'énergie dépassant les exigences légales ou 
réglementaires génèrent des coûts supplémentaires et entraînent une 
baisse des charges du locataire ; 

c) en cas d'installation d'une unité de production d'énergie renouvelable, il 
en découle un avantage financier pour le locataire. 

 

Art. 9, al. 3, 4 et 5   (nouvelle teneur) et al. 6 et 7   (nouveaux) 
3 Par besoins prépondérants de la population, il faut entendre les loyers 
accessibles à la majorité de la population. 
4 Au 1er janvier 1999, les loyers correspondant aux besoins prépondérants de 
la population sont compris entre 2 400 F et 3 225 F la pièce par année. 
5 Les loyers répondant aux besoins prépondérants de la population et le loyer 
au m2 mentionné à l'alinéa suivant peuvent être révisés tous les deux ans par 
le Conseil d'Etat en fonction de l'évolution du revenu brut fiscal médian des 
contribuables personnes physiques. 
6 Le Conseil d'Etat détermine, sur la base du recensement fédéral, la taille 
moyenne cantonale de la pièce du parc immobilier locatif. Pour les logements 
dont la taille moyenne des pièces s'écarte de plus de 10% de la taille 
moyenne cantonale, les loyers correspondant aux besoins prépondérants de la 
population sont majorés ou réduits de 145 F par m2 au-delà du maximum ou 
en deçà du minimum de la taille moyenne cantonale. 
7 La fourchette des loyers peut être dépassée si des circonstances particulières 
le justifient, soit si : 

a) la protection du patrimoine génère des coûts supplémentaires, sauf si les 
loyers correspondant aux besoins prépondérants de la population ont été 
majorés en application de l'alinéa 6 ; 

b) des mesures d'économie d'énergie dépassant les exigences légales ou 
réglementaires génèrent des coûts supplémentaires et entraînent une 
baisse des charges du locataire ; 

c) l'installation d'une unité de production d'énergie renouvelable procure 
un avantage financier au locataire. 
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ANNEXE 9 
 
Secrétariat du Grand Conseil 

Projet présenté par les députés: 
Mme et MM. Mark Muller, Gabriel Barrillier, 
Thomas Büchi, Hugues Hiltpold, Ivan Slatkine, 
Janine Hagmann, Alain Meylan, Pascal Pétroz, 
Luc Barthassat et Pierre-Louis Portier 

Date de dépôt: 4 février 2002 
Messagerie 

 

PL 8694

Projet de loi 
modifiant la loi sur les démolitions, transformations et 
rénovations de maisons d'habitation (mesures de soutien en 
faveur des locataires et de l'emploi) (L 5 20) 
(Pour des loyers équitables) 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 
 

Article unique 
La loi sur les démolitions, transformations et rénovations de maisons 
d'habitation (mesures de soutien en faveur des locataires et de l'emploi), du 
25 janvier 1996, est modifiée comme suit : 
 

Art. 6, al. 3 (nouvelle teneur) 
3 Par besoins prépondérants de la population, il faut entendre les loyers 
accessibles à la majorité de la population. Le Conseil d’Etat détermine le 
loyer admissible du mètre carré de logement en tenant compte des critères de 
l’alinéa 2.  
Les loyers répondant aux besoins prépondérants de la population peuvent 
être révisés tous les deux ans par le Conseil d’Etat en fonction de l’évolution 
du revenu brut fiscal médian des contribuables personnes physiques. 
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Ils peuvent exceptionnellement être dépassés si des circonstances 
particulières le justifient, soit si : 

– la protection du patrimoine génère des coûts supplémentaires; 
– des mesures d’économie d’énergie dépassant les exigences légales ou 

réglementaires génèrent des coûts supplémentaires et entraînent une 
baisse des charges du locataire; 

– en cas d’installation d’une unité de production d’énergie renouvelable, 
il en découle un avantage financier pour le locataire. 
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Date de dépôt : 2 septembre 2003 
Messagerie 

RAPPORT DE LA MINORITÉ 

Rapport de M. Carlo Sommaruga 

Mesdames et 
Messieurs les députés, 

Le projet de loi soumis à examen de la commission du logement avait 
pour but avoué d’une part de supprimer dans la LDTR la référence du loyer à 
la pièce pour introduire la référence – prétendument plus objective – du loyer 
au m2 et d’autre part de faire disparaître la fourchette des loyers répondant 
aux besoins prépondérants de la population du texte de la loi en transférant 
au Conseil d’Etat la compétence de la fixer.  

En modifiant le critère de détermination des loyers répondants aux 
besoins prépondérants de la population et en supprimant le montant du loyer 
dans la loi, les auteurs du projet de loi supprimaient d’un coup le système 
actuel de détermination des plafonds des loyers après exécution de travaux. 

Les fondements de la protection du parc immobilier bon marché, garantis 
par la LDTR,  étaient en jeu. 

La majorité de la commission a finalement admis qu’il aurait été peu 
judicieux de remettre en cause un des éléments fondamentaux de la LDTR 
qui – rappelons-le – a permis de contenir ces trente dernières années de 
manière importante les loyers après des rénovations ou des opérations de 
démolition-reconstruction.   

Ainsi, la commission a adopté une solution hybride retenant comme 
solution de détermination du loyer maximum après travaux, la fourchette de 
2400 F à 3225 F la pièce l’an – comme c’est le cas maintenant–, mais en 
permettant une modulation à la hausse ou à la baisse de ces loyers en 
fonction de la taille des pièces, si ces pièces dépassent vers le bas ou vers le 
haut de plus de 10% la taille des pièces moyennes. 
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Cette solution a été admise par la minorité dans la mesure où l’impact 
d’éventuelles augmentations de loyer au-dessus de la fourchette 
traditionnelle des loyers répondant aux besoins prépondérants de la 
population est limité et touche des appartements avec des pièces 
particulièrement grandes. Au surplus, le principe d’une modulation du loyer 
à la pièce en fonction des mètres carrés permet de mettre un terme à des 
inégalités de traitement à l’égard de locataires d’appartements composés de 
pièces de petites tailles. Ceux-ci verront le loyer maximum après travaux 
moins augmenter qu’auparavant. Ils ne payeront plus le même loyer que les 
locataires de pièces « normales ». 

Ce qui a amené la minorité à rejeter le projet de loi, c’est l’adoption d’une 
double dérogation possible à la fourchette des loyers  répondant aux besoins 
prépondérants de la population. En effet, la majorité de la commission a 
estimé pertinent de faire bénéficier au propriétaire qui rénovait son immeuble 
avec des investissements favorisant l’économie l’énergie ou les énergies 
renouvelables, non seulement de la dérogation aux 3225 F la pièce l’an après 
travaux en raison d’une surface importante des pièces – qui lui permet de 
rajouter 145 F par mètre carré supplémentaire lorsque la surface de la pièce 
dépasse de plus de 10% la surface de la pièce moyenne – mais également de 
celle en faveur des investissements environnementaux.  

Si le dépassement contrôlé du maximum de 3225 F la pièce l’an de la 
fourchette des loyers répondant aux  besoins prépondérants de la population 
est légitime lorsque des investissements sont effectués en vue de réaliser des 
économies d’énergie avec un impact financier favorable sur la bourse du 
locataire ou en vue de conserver le patrimoine,  cette dérogation ne se justifie 
plus si le plafond de la fourchette des loyers est déjà augmenté pour un autre 
motif. 

D’une part, le propriétaire est déjà favorisé de manière non négligeable 
dès lors qu’il pourra mieux rentabiliser son investissement. 

D’autre part, et c’est ce qui est essentiel dans le cadre de la LDTR, 
surtout au regard de la réalité sociale, les locataires verraient leur loyer après 
travaux exploser, bien au-delà de la limite des 3225 F la pièce l’an en vigueur 
actuellement et applicable à la majorité des situations. 

Des personnes à revenu modeste devraient ainsi quitter leur logement car 
composé de grandes pièces et plus économe d’énergie fossile ! Le résultat 
n’intègre manifestement pas le volet social du développement durable. 
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La minorité regrette qu’en raison d’une position peu souple sur cette 
question, la loi n’ait pu être l’expression de l’ensemble de la commission dès 
lors qu’un terrain d’entente avait été trouvé sur la question principale de la 
modulation du loyer maximum en fonction de la surface des pièces. 

Elle le regrette d’autant plus que la solution de compromis de l’exclusion 
de la double dérogation au loyer maximum a été retenue dans le texte final 
adopté par la commission, pour ce qui a trait à la conservation du patrimoine 
(art. 6 et 9, al.7, lettre a). 

Il apparaît ainsi justifié et opportun au vu de la tension politique très vive 
en la matière et du marché du logement asséché entraînant déjà des hausses 
de loyers conséquentes que le texte soit amendé de la manière suivante :  

7 Sauf si les loyers répondant aux besoins prépondérants de la 
population ont été majorés en application de l’alinéa 6, la 
fourchette des loyers peut être dépassée si des circonstances 
particulières le justifient, soit si ; 

a) la protection du patrimoine génère des coûts supplémen-
taires,  

b) des mesures d’économie d’énergie dépassant les exigences 
légales ou réglementaires génèrent des coûts supplémen-
taires et entraînent une baisse des charges du locataire ; 

c) en cas d’installation d’une unité de production d’énergie 
renouvelable, il en découle un avantage financier pour le 
locataire. 

 
Cet amendement permet de maintenir le principe de la dérogation au 

loyer maximum si un effort particulier est réalisé par le propriétaire, tout 
particulièrement en matière de mesures d’économie d’énergie, tout en évitant 
que le résultat ne charge trop le loyer des locataires.  

Les 3 volets du développement durable, social, économique et 
environnemental, sont ainsi intégrés. 

Sans l’adoption de cet amendement, nous vous invitons, Mesdames, 
Messieurs les députés, à refuser ce projet de loi. 

 




